


 

 

100% JET SKI 
 

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 12 500 euros 
Siège Social : 4B rue Ampère – 17110 St Georges de Didonne 

RCS 503 106 064 
 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

DU 01 OCTOBRE 2024 
 
 
L'an deux mille vingt-quatre, 
 
Le premier Octobre, 
 
A neuf heures, 
 
La société HOLDING JW soussignée et représentée par son président Monsieur Julien 
EMELIE, associée unique de la société 100% JET SKI, société par actions simplifiée 
à associé unique, au capital de 12 500 euros, 
 
 
A pris les décisions suivantes : 
 
- Lecture du rapport du président, 
- Transfert du siège social, 
- Modification corrélative des statuts, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L'Associé unique, décide de transférer le siège social du 4B rue Ampère – 17110 St 
Georges de Didonne au 1 rue de la Mairie – 17890 Chaillevette, et ce à compter du ce 
jour. 
 
En conséquence, l'Associé unique modifie l'article 4 des statuts de la manière 
suivante : 
 
SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 1 rue de la Mairie – 17890 Chaillevette 
 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
 
 
 



 

 

 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'Associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 
 
De tout ce que dessus, l'associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 
 
 
 
 
 

 La société HOLDING JW 
Représentée par M. EMELIE Julien 
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LISTE DES SIEGES SOCIAUX DEPUIS LA CONSTITUTION 

 
 
 
 
 

- immatriculation le 25/11/2019: 4 b rue Ampère - 17110 St Georges de Didonne 
 
- transfert de siège social le 01/10/2024 : 1 rue de la Mairie – 17890 Chaillevette 
 
 
 
 
 
 
Fait à St Georges de Didonne, le 01 Octobre 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La société HOLDING JW 
Représentée par M. EMELIE Julien 

 



100 % JET SKI 

Société par actions simplifiée au capital de 12 500 euros 
Siège social: 1 rue de la Mairie – 17890 Chaillevette 
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STATUTS 

ARTICLE 1 - FORME 
La société a été constituée sous la forme de société à responsabilité limitée aux 
termes d'un acte sous signature privée en date du 12 février 2008, enregistré au 
Service des Impôts. 

Elle a été transformée en société par actions simplifiée aux termes d'une décision 
unanime des associés réunis en Assemblée Générale Extraordinaire le 17 janvier 
2023. 

Elle continue d'exister entre les propriétaires des actions existantes et de celles qui 
seraient créées ultérieurement. 

Elle est régie par les lois et règlements en vigueur, et par les présents statuts. 

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins 
procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle 
restreint d'investisseurs. 

ARTICLE 2 - OBJET 
La présente société par actions simplifiée continue d'avoir pour objet, en France et à 
l'étranger : 
- La location de jet - ski sans permis encadré par un moniteur, conforme à la législation
en vigueur;
- La vente de matériel et de produits annexes dérivés ou liés à l'exploitation de la base
nautique;
- La location de jet-ski avec permis;
- La participation de la société à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer,
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets
similaires ou connexes et ce par tous moyens notamment par voie de création de
sociétés nouvelles, d'apports, de fusion, d'alliances, sociétés en participation ou
groupement d'intérêts économiques,
et plus généralement toutes opérations commerciales, financières, mobilières ou
immobilières, pouvant se rattacher à l'objet social ou à tous objets connexes.,

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 
La dénomination de la Société reste: "100 % JET SKI". 



Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 
dénomination sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement 
"Société par actions simplifiée" ou des initiales "SAS" et de l'énonciation du montant 
du capital social. 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
Le siège social reste fixé à 1 rue de la Mairie – 17890 Chaillevette. 

Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par 
décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. Toutefois, 
la décision du Président devra être ratifiée par la plus prochaine décision collective 
des associés. 

ARTICLE 5 - DURÉE 
La durée de la Société reste fixée à 99 années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée 
ou prorogation décidées par la collectivité des associés. 

ARTICLE 6 - APPORTS 
Lors de la constitution, il a été fait apport d'une somme de 12 500,00 euros, 
représentant des apports en numéraire. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
Le capital social reste fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENT EUROS 
(12 500 euros). 

Il est divisé en 1 250 actions de 10 euros chacune, entièrement libérées. 

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
1 - Le capital social peut être augmenté par tous moyens et selon toutes modalités 
prévus par la loi. 

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou d'actions de 
préférence, soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il 
peut également être augmenté par l'exercice de droits attachés à des valeurs 
mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

La collectivité des associés est seule compétente pour décider, sur le rapport du 
Président, une augmentation de capital immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette 
compétence au Président dans les conditions fixées à l'article L. 225-129-2 du Code 
de commerce. 

Lorsque la collectivité des associés décide l'augmentation de capital, elle peut 
déléguer au Président le pouvoir de fixer les modalités de l'émission des titres. 

Toutefois, conformément à l'alinéa 5 de l'article L. 228-11 du Code de commerce, les 
actions de préférence auxquelles est attaché un droit limité de participation aux 
dividendes, aux réserves ou au partage du patrimoine en cas de liquidation sont 
privées de droit préférentiel de souscription pour toute augmentation de capital en 
numéraire. 





































ARTICLE 35 - CONTESTATIONS 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors 
de sa liquidation, soit entre la Société et les associés titulaires de ses actions, soit 
entre les associés titulaires d'actions eux-mêmes, concernant les affaires sociales, 
l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, seront jugées conformément à la loi 
et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

Statuts adoptés par l'assemblée générale extraordinaire du 1er octobre 
2024. 


